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ARTICLE 14

À l’alinéa 16, après le mot :

« entreprises »,

insérer les mots :

« et des associations, ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Par  parallélisme  avec  les  PME,  cet  amendement  prévoit  que  les  fonds
d'assurance-formation destinés aux salariés d'une ou plusieurs branches professionnelles concourent
notamment à l’information, la sensibilisation et l’accompagnement des associations.

Par cet amendement il s'agit de mieux de reconnaître le monde associatif et son apport pour
notre pays.


